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Chambre des Représenta·nts. 

S1~ANc1~ nu 28 Avn1L i.8~9. 

NATUHALISATION ORDINAIRE. 

Happorl fait. au 1101II de la Commission, par M. ÛU\'ERLE.rnx. 

/Jemaudc du sieur Jcan-Erncst-Willv VON T11iim11.1m. 

~IESSH:UHS, 

Le sieur von Thümrnler, né à Berlin, Ic 23 décembre 1877, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis Ic ,f. août 1882, et exerce, à Bruxelles, 

la profession d'employé de commerce. 
Il est célihatnirc. 
JI a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique. et. il s'engage 

ù payer le droit d'enregistrement exigé pnr la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent qu~ la conduite et la 

moralité du pètitionnairc sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que Ic sieur von Thümmler remplit toutes les 

conditions requises pour obtenir la uaturalisatiou ordinaire. 

Le llapporle1f1', Le Président, 

O. OUVEllLEAUX. JUSTIN VAN CLEl!:MJlUTTE. 


